
  

 

— 
Loi du 6 juin 2000 sur les impôts cantonaux directs (LICD), art. 78 Procédure ordinaire 
1 Les personnes assujetties à l’impôt à la source sont imposables selon la procédure ordinaire sur leurs revenus qui ne sont pas soumis à l’impôt à la source ainsi que sur leur fortune. L’impôt est 
calculé au taux applicable à la totalité du revenu et de la fortune du contribuable. 

 

 

Demande de remboursement de l'impôt anticipé suite à un gain de loterie 

 

Madame, Monsieur, 

 
Je demande le remboursement de l'impôt anticipé qui a été prélevé lors du versement de mon gain 
de loterie : 
 
Nom, prénom :   _____________________________________________________  
 
Adresse actuelle complète :   _____________________________________________________  
 
Date de naissance :  _____________  No AVS :  ______________________________  
 
Montant du gain de loterie :  __________________  Date du versement :  __________________  
 
Afin de pouvoir bénéficier du remboursement de l'impôt anticipé, je suis informé que je devrai 
remplir une déclaration d'impôt. Celle-ci me parviendra l'année suivant le gain. Je continuerai à 
remplir des déclarations d'impôt par la suite. 
 
Ceci ne libère aucunement mon employeur de prélever l’impôt à la source si les conditions 
d’assujettissement restent remplies. 
 
En vous priant de prendre bonne note de ce qui précède, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, 
nos salutations les meilleures. 
 
 
Lieu et date Signature 
 
___________________________ _________________________ 

Réf: Impôt à la source 
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Rue Joseph-Piller 13, Case postale, 1701 Fribourg 
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